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Assurance  de  responsabilité  civile  après  la  livraison  des
produits  ou  la  fin  des  travaux.  Le  périmètre  des  risques
encourus après l’achèvement des travaux ou la livraison des
produits ou services. C’est l’autre nom de la garantie de
responsabilité civile après livraison ou travaux. Comparer RC
PENDANT.
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